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La Croix-Rouge suisse doit-elle entrer dans la Ligue
des Croix-Rouges

C'est la question tres actuellc et trhs

iinportante qui a etc discutee cn seance
de la Direction le 18 septembre a Berne.

Presque tous les membres de la Direction

etaient presents, et le colonel Bohny
a salud au ddbut de la reunion le nouveau
membre du Coinite central, M. le D1' Moriu.
11 a donnd ensuitc la parole au prof.
Will. Rappard, membre du Comitd
international et secretaire general de la Ligue
des Croix-Rouges.

Dans un expose tres clair, tres bref,
tres precis, M. Rappard a fait rcssortir
l'opportunite, voire la necessite pour notre
societe de s'affilier a la ligue. Jusqu'ici
2(1 societes nationales de la Croix-Rouge
se sont inscrites comme mcmbres de la

ligue; la Suisse, berceau de la Croix-
Rouge, est la dernihrc societe curopecnne
qui n'ait pas encore donne son adhesion.

Une discussion generale tres interessante,

au cours de laqucllc M. G. Mullcr
a souleve quelques objections qui ont etc

refutecs tour a tour par le president, le

Dr Morin, M. Huber, le Dr de Marval,
M. Raubcr, M,,e Triissel et par le rapporteur,

a ete suivie du vote unanime de la
resolution suivante:

La Direction de la Croix-Rouge suisse

prdavise l'entree de la societe dans la

Ligue des Croix-Rouges, avec l'espoir
certain que cette ligue deviendra sous

peu rdcllement internationale. Elle sou-

mettra la question ii une assemble generale

extraordinaire qui sera convoquee a

Berne ä la fin d'octobre.

An cours dc cette seance, le D1 Scherz
de Grindehvald a ete nommd adjoint au.
Secretariat general de la Croix-Rouge suisse.

Puerieulture et Croix-Rouge

Sous ce titre, M. le profcsscur d'Espine,
vice-president du Comite international de

la Croix-Rouge, public dans la Revue un
trhs interessant expose de cette question
si actuelle. Nous empruntous ä cet article
les donnees qui suivent (Revue intern, dc

la Croix-Rouge, 1919, N° 8):
Parmi les buts nouveaux proposes it

l'activite dc la Croix-Rouge en temps de

paix, il n'eu est point de plus beau, de

plus important pour l'avenir de la Societe
des Nations que le bien de l'enfant, «the
child's welfare », la protection dc l'enfancc.

C'cst un grand honneur pour Geneve

d'avoir ete designee comme le siege de la
Societe des Nations. C'est un privilege

aussi grand pour la patrio de Jean-Jacques
Rousseau de devenir le centre d'une
action mondiale de la Croix-Rouge en faveur
de l'enfant.

Quelques mots sur la mortalite des en-
fants dans la premihre annde (mortalite
infantile) me paraissent indispensables pour
comprendre l'importance de la nouvellc
täche qui s'impose il la Croix-Rouge.

La mortality infantile a subi une
diminution progressive presque partout dans

les 10 dernieres anndes sous l'influence
de la sollicitude toujours plus grande dont
les nourrissons sont l'objet. C'est surtout
depuis 30 ans que ce recul est remarquablc,
c'est-il-dire depuis ^introduction de la



LA CROIX-ROUGE SUISSE 113

sterilisation du lait dans l'hvgienc du

premier age.
La statistique des grandes villes qui

out presque toujours la mortalite la plus
elevtse, est particulieremont instructive it

cet egard.

Mortalite de la premiere annee calculee

nur 100 en fonts nes rirants:
1876-1880 1907

Prusse 20,5 16,8

AVurtemberg 30,2 18,7

France 16,6 13,5

Pays-Bas 19,7 11,2

Italic 20,9 15,5
Suisse IS,8 12,1
Suede 12,0 7,7

Norvhge 10,1 7,6
A nglcterre et Pays dc Galles 14,5 11,8
Irlande 9,9 9,7

Lcs pays on l'allaitement maternel est

la regie, coramc les pays Scaudinavcs,
l'A nglcterre et surtout l'Irlande, out
toujours 4te des pays a faible mortality
infantile.

Un recul encore plus marquti de la

mortalite infantile s'est produit en Suisse

dans les villes dc plus de 10,000 habitants.

1901-1905 13,1 °/0

1906-1910 10,7 %
1911-1915 9,9%
1916 6,9%

Comment cxpliqucr ce fait curicux au-
trcmcnt que par la pdnurie du lait en

temps de guerre et ^augmentation par
compensation de l'allaitement maternel.

Le mode d'alimentation joue un role

preponderant dans le taux de la mortalite
infantile. L'observation a etabli qu'elle est

infime chez les enfants nourris au sein,

beaucoup plus forte chez ceux qui sont
nourris au lait de vache, et atteint son
taux maximum chez les enfants nourris
au moyen de preparations artificielles,
dites Surrogats du lait.

La croisade contrc la mortalite infantile
qui va s'organiser partout sous l'egide de

la Croix-Rouge, a dejft ete commencee

depuis quelques annees avec succhs, soit

en Angleterre, soit en Amerique.
L'iustitution des «. lady visitors» des

nourrissons rend d'eminents services en

Angleterre, depuis que le « Notification of
Births Act» a rendu obligatoire la
declaration des naissances dans lcs 36 heurcs;
une lady visitor est envoyee ft domicile

pour visiter chaque mire pauvre, lui donner
des conscils et des secours, l'encourager
a nourrir son enfant et ä le presenter
regulierenient aux consultations de
nourrissons. Cette pratique a pris une grande
extension a Londrcs et dans d'autrcs grandes
villes dc l'Angleterre.

L'A nglcterre possede depuis longtemps
une importante association, qui a beaucoup
fait pour la protection de 1'enfance.

En Amerique, la lutte contrc la
mortalite infantile a ete organic dhs 1907

sous la direction du Health Department
(Division of Child Hygiene) et appliquee
tout d'abord a New-York it la mortalite
effroyable des bebe« causec par les grandes
chaleurs de l'ete. Dans la lutte organis6e

par 1'Etat, la Croix-Rouge americaine prit
peu ä pcu une part toujours plus grande.

On forma li New-York en 1908 un
«Summer corps» compose au debut de

28 medecins inspecteurs et de 111 infir-
mieres (nurses). La ville fut divisee en

89 districts et les nurses furent chargees
d'aller visiter autant que possible les mhres

pauvres apres chaque naissance. Sept

gouttes de lait (Milk depots) furent fondes

par le «N. Y. Milk Committee » et bien-
tot d'autres gouttes de lait se crehrent

par l'organe des societes privees.
En 1911, D1' Josephine Baker, directrice

de la Division of Child Hygiene du Health

Department a New-York, fonda la « Ligue
des petites meres », recrutee parmi les fil-
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lcttcs de 12 ii 11 ans dos ecoles publiques
et destinEe ii renscignement de l'alitnen-
tation et de l'hygieue des enlants du

premier age. Cette ligue qui fin it par
compter de 15,000 ii 20,000 mcmbres crEa

plus do 200 centres, oü ces fillettes
regiment une instruction thEoriquc et.

pratique de puericulturc.
C'est en 1911 Egalemcnt que la lutte

contre la mortalitE infantile ii New-York
fut centralist? entre les mains de l'asso-

ciation connue sous le nom «The Babies

Welfare», formte par la federation de

plus de 150 corporations et sociEtEs.

Les rEsultats obtenus no tardErent pas
ii se traduire par un abaissemcnt progres-
sif et notable dc la mortality du premier
age (e'est-a-dire lc nombre des dEcEs de

zero ii un an des enfants nEs vivants).
Celle-ci qui atteignait ii New-York

28,8% cn 1880, qui <Stait encore de'
16,8% en 1902, tomba en 1908 il 12%,
en 1909 ä 10,9% et en 1912 et 1913

a 10,2 o/0.

II me restc ii examiner quels sont les

moyens les plus efficaccs par lcsquels la

Croix-Rouge dc tons les pays pourra con-
tribuer ii la lutte contre la mortality
infantile.

Elle devra employer son personnel
feminin pour les consultations do nourris-

sons, pour les gouttes de lait et pour les

visites a domicile des mires pauvres apres
chaque naissancc. Dans ce but, ce
personnel devra recevoir une instruction
speciale sur l'hygiene du premier Age, soit
dans les instituts de puericulturc, -soit dans

les Etablissements sanitaires pouvant dis-
tribuer des diplomes de capacity.

Le role de la femme est preponderant
dans la protection de la premiere enfance,
mais ne pourra etrc veritablement efficace

qn'ii la suite d'un enseigncment thEoriquc
et pratique donnE par un mEdecin versE
dans la pediatric.

Dans la croisadc quo doit entreprendre
la Croix-Rouge duns tons les pays pour
rEhabiliter l'allaitcmcnt materncl, eile se

heurtera tout d'abord a des prEjugEs en-
racinEs dans les masses populaires, cncou-
ragEs souvent par les sages-femmes ct dont
ne sont point toujours exemptes memo les

femmes cle la bourgeoisie. L'intEret que
prend le grand public a la lutte contre
la mortalitE infantile est au fond tout rE-

cent. II y avait un certain fatalisme, une
indiffErence memo dans certains milieux
en prEscnce du taux ElcvE des decEs de la

premiEre annEe, et qui consistait ii courbcr
la tete devant les dEcrets dc la Providence.
Los admirables rEsultats de la lutte on-
gagEe dEmontrent aujourd'hui la vEritE de

l'adage: «Aide-toi, lc ciel t'aidera->.

La Croix-Rouge devra donner son
assistance pEcuniairc aux crEchcs industrielles
et ii toutes les ceuvres qui encouragent
l'allaitcmcnt maternel, par des dons en
nature on en argent; ä notrc avis, ces
dons devraicnt passer par les consultations
de nourrissons qui forceraient la mere ii

prEscnter rEgulierement son enfant.

La vulgarisation cles lceons d'hygiene
infantile est la derniere ct non la moindre
arme dans la lutte contre la mortalitE du

premier age.

Les confErences populaires avec
projections lumineuses sont utiles, mais ne
s'adressont qu'ii un public restreint. Les
brochures sur les soins ä donner aux bEbEs

sont innombrablcs, mais les femmes du

peuple ne les achEtent guEre.

Signalons ici un beau geste de la Croix-
Rouge amEricaine en France, qui a fait
reproduire ä plus de 50,000 cxemplaires
le « Petit Manuel des MEres », Ecrit par la
doctoresse Champendal, notre ElEve, qui
a fondE a GcnEve une Gouttc dc lait.

La Croix-Rouge amEricaine fait en outre
repandre dans un grand nombre de dis-
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tricts on France par scs automobiles, des

illustrations suggestives destinees graver
dans l'esprit des meres les notions essentielles

de l'^levage des bebüs.

Un autre inoyen stir d'atteindre les meres

par les brochures, e'est de los faire distribuer
aux parents au moment de la declaration
de la naissance par le bureau de 1'etat-civil.

<05—°

La garde-malade et la journee de huit heures

Sous le titre « Die Schwester und der

Achtstundentag» le Bulletin de la Croix-
Rouge allemandc 'public un article de

Marie Harder, dont nous extravons les

quelques reflexions suivantes.
On parle constamment du droit et de

la justice individuelle, et la grande majo-
rite du pouplc allemand regarde l'intro-
duetion de la journüc de huit heures

conimc line reform c pressante et necessaire.

Mais que devient la garde-malade qui
travaille 10 il 14 heures par jour? Com-
bien de fois n'a-t-on pas entendu dire

qu'clle depassait ses forces, et pourtant
qui dlevera la voix en sa faveur? Elle,
certainement pas! Elle ne connait pas
Pcxpression du «-moi personnel». S'oubliant
olle-möme, la soeur a £t6 oublide par les

autres. La guerre est venue. La fenime
s'est alors subitement rüv£l£e,- et sans eile,
la guerre n'efit pas 6t6 soutenue aiusi.

Personne lie s'en est mieux rendu comptc

que les malheureux blesses.

Partout la journee de huit heures s'est

heurtee ä de graves difficultes. On les a

vaincues; on a introduit le Systeme de

trois equipts. Mais que n'y pense-t-on pas

pour le personnel des höpitaux II faudrait

pour cela rdfFchir et sympathiser un peu.
Nous verrions alors des gardes-malades gaies
et on bonne santti et des malades satisfaits.

Certcs, la profession de garde-malade
no peut etre compared aux autres, car

pour ellc le bien des autres vaut autant

que le sicn propre et eile a perdu l'habi-
tude de se plaindre pour elle-memc.

II est clair que la journee de huit heures

ne peut etre appliquee d'une faijon aussi

stricte dans un hopital que dans une

fabrique, mais on pourrait envisagcr l'in-
troduction du Systeme des Equipes, avec

interruption dans le travail de la journee
et introduction d'heures de liberty
süffisantes, ainsi que d'une deini-journec ou

une journee eutiere de conge de temps a

autre. Elle devrait en outre etre dispens^e
des gros travaux de manage.

Des articles de presse devraient etre
consacr^s a faire valoir ccs justes revendi-
cations qu'il appartiendrait aux Croix-
Rouges de faire triomphcr.

(Bulletin intern, de la Croix-Rouge,
n° 203, 1919.)

*
* *

Sur ce meme sujet le nurnero suivant
du Bulletin dit:

Le n° 7 de la Rente a deja signals un
article paru dans le Bulletin do la Croix-
Rouge allemande, preconisant l'iutroduction
de la journee de huit heures pour les in-
firmieres. Nous lisons dans le dernier
nutndro du meme bulletin l'avis d'un certain

nombre de medccins distingues
opposes ä cette idee. Les arguments qu'ils
font valoir peuvent se resumer de la fa§on
suivante:

Les heures de travail dans un hopital
sont de 24 par jour; on ne pent le

comparer ni it une caserne ou la duree du

travail est actuejlemcnt do trois heures,
ni a une fabrique. Au point de vue pra-
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